La longueur du parcours que nous vous proposons est de 4 kms et comporte 1 pause de +/- 40’ à l’heure du repas.

Durant votre randonnée pédestre, des épreuves sportives et artistiques vous seront proposées.

Le lieu de DEPART est à la Maison des Associations, Rue Maurice Delarue 27700 Les Andelys
Le DEPART est fixé dans le créneau : 9h45 - 10h00 au plus tard, la fin du rallye est prévue à 15h30.

Toutes les équipes devront être présente à la Maison des Associations dès 9h30 
 
Frais d’inscription :       Adultes  :  5,00 €           Enfants de – 12 ans : gratuit 
 
Un N° d’équipe vous sera attribué dès réception de votre inscription et de son paiement. 

Un nombre important d’inscriptions d’équipes entraînera la constitution de 2 groupes d’équipes : 

Groupe d’équipes N° PAIR, Groupe d’équipes N° IMPAIR.

 
Les personnes inscrites et sans affectation d’équipe se présenteront sur place au plus tard à 9h30 pour leur intégration. 

Chaque groupe comportera une dizaine d’équipes, chacune constituée de quatre à six participants. 

Ces équipes pourront être constituées de familles, d’associations ou de particuliers.

C
haque équipe nommera un responsable qui recevra un badge rappelant son N° d’équipe.  

 
Dès 9h45, les équipes prêtes à partir recevront les documents du parcours
L’enveloppe contenant ces documents mentionnera l’heure de départ de chaque équipe.

Contenu de l’enveloppe : Le document du parcours, les questionnaires, un plan des Andelys.

 
Le document du parcours est divisé en 9 secteurs de découverte :  5 le MATIN et 4 l’APRÈS-MIDI, numérotés de 1 à 9.

Chaque secteur a son questionnaire correspondant, chacun contient 4 questions numérotées 11, 12, 13, 14 pour le secteur 1, 21, 22, 23, 24, pour le secteur 2 et ainsi de suite. Par question : 3 réponses (A-B-C) .

 
Dès votre arrivée sur le lieu de pause, n’oubliez pas de restituer votre enveloppe et d’y noter l’heure de votre arrivée.

    Pour le repas, prévoyez un pique-nique. Un café vous sera offert.

 

RECOMMANDATIONS :

-         Prévoir un bloc de papier, un crayon, une gomme ou un stylo à bille,

-         Chaque équipe devra être joignable sur tel. portable et pourra joindre la Permanence du rallye si besoin d’aide

  en appelant le(06) 08 02 36 44  (10h00 à 13h00) et le (06) 12 90 54 05 (13h00 à 15h00)
-         Il est impératif de traverser les rues en empruntant les passages pour piétons. 

-        Cette compétition n’est pas une course à pieds, elle est organisée pour vous donner le temps de lire le document, 
       de découvrir les sites en marchant normalement et de répondre aux questions.

 
SECURITE : 
Axes routiers : Les grands croisements seront sous la surveillance des organisateurs

Intervention médicale : nous vous prions d’appeler la Permanence du rallye
 
ASSURANCES :

Le caractère de cette manifestation étant assimilé à une promenade à pied, c’est votre assurance « Père de famille ou R.C » qui couvrira les éventuels accidents corporels causés au tiers. 

L’assurance R.C de l’Association des Amis des Sites Andelysiens  couvrira les accidents pouvant affecter les concurrents.

 
15h30 : Fin du rallye pédestre. 

Dès votre arrivée et quel que soit le temps, vous serez invités à la proclamation des résultats à l’abri.

 
Très bonne chance à tous !
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